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Le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, à l’audience publique ordinaire du vendredi 

quatorze avril deux mil dix-sept, salle numéro sept, où siégeaient : 
 Monsieur RAZAFINDRAKOTO Rivoniaina   - PRESIDENT- 
 En présence de :  Monsieur RAZAFIARISON 

Monsieur RASOLOARIMANANA Tsilavina 
-JUGES CONSULAIRES- 

 Assisté de Me  RAHARISON Rova   - GREFFIER - 
 
Il a été rendu le Jugement suivant : 
 
ENTRE :  
 
SOREDIM SA (Société de Représentation et de Distribution de Marchandises) 

ayant son siège social à la Zone ZITAL Ankorondrano Antananarivo, ayant pour conseil Me 
Haingo Razafindrakoto, Avocat à la Cour, exerçant à Antananarivo ; 

Requérante comparante et concluante par l’organe de son conseil ; 
 
Et 
 
Société DISCOM SARL (Société Distribution Company SARL) sise à l’Avenue de la 

Libération en face du Lycée Philibert Tsiranana Mahajanga ; 
Requise non comparante ni concluante ; 
 

 



LE TRIBUNAL 
Vu toutes les pièces du dossier : 
Ouï Me Haingo Razafindrakoto, Avocat à la Cour en ses demandes, fins et 

conclusions pour la requérante ; 
Nul pour la requise non comparante ni concluante ;               
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 
 

I. FAITS ET PROCEDURE :  
Par exploit d’Huissier en date du 06 février 2017, servi à la demande de la Société de 

Représentation et de Distribution de Marchandises (SOREDIM SA), ayant pour conseil Me 
Haingo RAZAFINDRAKOTO, Avocat au Barreau de Madagascar, et portant signification de la 
requête en date du 20 janvier 2017, assignation a été donnée à la société DISCOM SARL 
(Distribution Company Sarl) d’avoir à comparaître devant le tribunal de commerce de céans 
pour entendre : 

• Ordonner à la société DISCOM Sarl (Société Distribution Company Sarl) de 
payer à la Société de Représentation et de Distribution de Marchandises 
(SOREDIM SA) la somme de 1 368 379 Ar en principal, à titre de provision, 
outre les intérêts de droit et les frais ; 

• Condamner la requise à payer à la requérante la somme de 500 000 Ar à titre 
de dommages et intérêts ; 

• Ordonner l’exécution provisoire de la décision à intervenir nonobstant toutes 
voies de recours ; 

• Condamner la requise aux frais et dépens de l’instance dont distraction au 
profit de Me Haingo RAZAFINDRAKOTO, Avocat aux offres de droit. 

 
Pour asseoir ses prétentions, la requérante fait exposer ce qui suit : 
Elle est créancière de la requise de la somme de 1 368 379 Ar représentant les 

factures de vente de marchandises livrées à la requise ; 
Malgré les réclamations de la requérante, la requise n’a pas honoré son engagement 

de régler les factures ; 
 

II. DISCUSSION : 
 En la forme :  

La société DISCOM a été assignée à Mairie car, selon le responsable du Fokontany de 
son adresse connue, en l’occurrence l’Avenue de la Libération en face du Lycée Philibert 
Tsiranana Mahajanga, elle est partie sans laisser d’adresse ; 

Néanmoins, elle n’a pas comparu ni conclu ; 
Le présent jugement étant susceptible d’appel et en application des dispositions de 

l’article 184 du code de procédure civile, il y a lieu de le réputer contradictoire à son égard. 
En outre, l’article 7 des conditions générales de vente relatives aux factures de 

livraison stipule que tout litige sera porté, à défaut d’accord amiable, devant le tribunal de 
commerce d’Antananarivo ; 

Il y a alors lieu pour la juridiction de céans de se déclarer territorialement compétent. 
 

 Au fond :  
1°) Sur la demande de paiement de la somme en principal : 



Aux termes de l’article 51 de la loi n°66 003 du 2 juillet 1966 sur la théorie générale des 
obligations, « le débiteur est tenu d’exécuter son obligation dès lors que le créancier le prouve, 
à moins qu’il ne se prétende libéré et justifie le fait ou le paiement ayant produit l’extinction de 
son obligation » ; 

En l’espèce, il ressort des photocopies de facture et bon de livraison versées au 
dossier que la requise doit à la requérante la somme totale de 1 368 379 Ar ; 

Cependant, la requise n’a pas rapporté jusqu’à présent la preuve du paiement de la 
créance de la requérante ; 

Il y a lieu de constater que la somme réclamée par la requérante est fondée et 
exigible ; 

Par conséquent, il convient d’en ordonner le paiement. 
2°) Sur les dommages et intérêts : 
L’article 193 de la loi n°66 003 du 2 juillet 1966 sur la théorie générale des obligations 

dispose « qu’en cas de retard dans l’exécution d’une obligation de payer une somme d’argent, 
le créancier a le droit d’exiger du débiteur, outre les intérêts moratoires, des dommages-intérêts 
compensatoires pour tout préjudice supplémentaire, même s’il résulte du seul retard, à moins 
que dans ce dernier cas, le débiteur ne prouve sa bonne foi » ; 

Dans le présent cas, il ressort de la lettre de mise en demeure du 24 avril 2015 que la 
requise accuse un retard de plusieurs années dans le paiement de sa dette, sans qu’elle n’ait 
apporté aucune justification à ce  retard ; 

Compte tenu du montant de la créance en principal et du retard dans son paiement, il 
convient de dire que la demande de dommages-intérêts faite par la requérante est fondée en 
son principe juste quant à son quantum ; 

Par conséquent, il sied d’y faire droit et de condamner la requise au paiement de la 
somme de 200 000 Ar à titre de dommages-intérêts. 

3°) Sur la demande d’exécution provisoire : 
Aucune urgence n’est articulée ni justifiée en l’espèce, ainsi que l’exige l’article 190 du 

code de procédure civile ; 
Ainsi, il n’y a pas lieu d’ordonner l’exécution provisoire du présent jugement. 

Par ces motifs 
Statuant publiquement, contradictoirement à l’égard de la requérante, en matière 

commerciale et en premier ressort ; 
Répute contradictoire à l’égard de la requise le présent jugement ; 
Ordonne à la société DISCOM Sarl (Société Distribution Company Sarl) de payer à la 

Société de Représentation et de Distribution de Marchandises (SOREDIM SA) la somme de 
1 368 379 Ar en principal, outre les intérêts de droit et les frais ; 

Condamne la requise à payer à la requérante la somme de 200 000 Ar à titre de 
dommages et intérêts ; 

Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire du présent jugement ; 
Condamne la requise aux frais et dépens de l’instance dont distraction au profit de Me 

Haingo RAZAFINDRAKOTO, Avocat aux offres de droit. 
 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. 
Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 


